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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2010
Le 25 Juin 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 Juin 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. et Mmes Danièle GOMES, José LENEPVEU, Michel GUILLOU, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Catherine DE ABREU, Adjoints ; MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Lydie PLOUZENNEC, Serge QUEMERE, Jocelyne CAROFF, Sophie BOYER, Jean-François CORCUFF, Corinne LELGOUALC’H, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Dominique LE NAOUR, Laurence LE BEC, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procurations :  Mme Catherine GARREAU à Mme Lydie PLOUZENNEC, Mme Valérie LE MEUR à Mme Jocelyne CAROFF, Mme Michèle QUEMERE à M. Michel GUILLOU, M. Jérôme GOURMELEN à M. Patrick LE GUYADER

Absente excusée : Mme Nathalie DROAL
Secrétaire de séance : M. Daniel MANCHEC

*********************
1 - O : MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR
M. le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de modifier l’ordre du jour de la séance en ajoutant la question suivante :

· Autorisation de signer le marché transports scolaires

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représenté,

D’APPROUVER la modification de l’ordre du jour du Conseil Municipal.
2 - O : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
M. René ROCUET demande de rectifier le compte-rendu de la question 4 N : choix du scénario d’aménagement de la zone 1NAL de Mouster-Lan en précisant que le surcoût financier sera globalement de 300 000 € et non sur le terrassement comme indiqué.
Le compte-rendu de la séance du 28 Mai est approuvé par 23 pour et 3 abstentions (Mmes Jocelyne CAROFF, Corinne LELGOUALC’H et Catherine DE ABREU).
3 - O : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
M. le Maire informe le Conseil municipal que la commission des Finances, réunie le 15 juin 2010, a formulé de nouvelles propositions d’attribution de subventions aux associations dont la demande a été déposée tardivement.
· Octobre vert : 300 €

· Santiags West Dancers : 250 €

· Et Vie Danse : 350 €

· Pleuven Basket Club : 300 €

· IFAC : 35 €

· Syndicat d’élevage intercantonal : 250 €

· Chorale Fa dièse : 350 €

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ces propositions.

M. Jean-François CORCUFF s’interroge sur l’IFAC. Mme Danièle GOMES explique qu’il s’agit d’un centre de formation présent à Brest pour lequel la Commune attribue un montant de subvention identique à celui versé aux apprentis de Cuzon.
Mme Jocelyne CAROFF et M. Jean-Louis BOYER ne souhaitent pas participer au vote du fait de leur responsabilité au sein de deux associations concernées par l’attribution d’une subvention.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 24 voix pour,

DE VOTER les subventions proposées par la Commission des Finances pour un montant de 1 835 €.
4 - O : AUTORISATION DE CONTRACTER UN EMPRUNT
Mme Danièle GOMES informe le Conseil municipal qu’il convient d’emprunter pour financer les dépenses d’investissement réalisées au cours du 1er semestre 2010 (Acquisition du terrain de Mouster-Lan, aménagement du centre bourg, achat d’un camion aux services techniques).
La commission des finances, réunie le mardi 15 juin, après étude des propositions de prêt de quatre établissements bancaires a retenu l’offre formulée par la caisse d’épargne selon les caractéristiques suivantes :
Montant : 400 000 €

Durée : 20 ans

Taux fixe : 3,49 %

Echéances trimestrielles

Amortissement constant

Commission : néant

Le Conseil municipal est amené à se prononcer sur ce dossier.

M. René ROCUET remarque que l’acquisition de Mouster-Lan représente plus de 400 000 € et il trouve normal un financement sur une durée de 20 ans.
Mme Danièle GOMES explique au Conseil Municipal la nécessité de recourir à l’emprunt du fait de l’absence de versement du fond de compensation pour la TVA (FCTVA), celui interviendra seulement en septembre.
M. Patrick LE GUYADER constate que l’on revient presque à la situation précédente d’un versement du FCTVA en N+2.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer avec la Caisse d’Epargne le contrat de prêt sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du prêteur.
5 - O : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA CNRACL
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la commune a missionné l’entreprise Emvod pour la rédaction du document unique pour l’évaluation des risques professionnels (EVRP) au sein des services municipaux. Cette démarche consiste à identifier et classer les risques qui peuvent se rencontrer dans la collectivité en vue de mettre en place des actions de prévention pertinentes. 
Le montant global de l’étude s’élève à 3325 € TTC incluant la rédaction du document unique cette année et une mise à jour lors des deux prochaines années. Les résultats de l’analyse ont été présentés au comité de pilotage, placé sous l’autorité de M. Henri Boutet, le 17 juin. Des actions de prévention, de formation, de remplacement des outils de travail, d’acquisition de matériels adaptés, de suppression des risques seront lancés rapidement pour répondre aux points négatifs de l’étude. L’agent communal chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité (ACMO) veillera à l’application des conclusions du document unique.
La CNRACL par l’intermédiaire du fonds national de prévention accompagne les collectivités dans le financement de la démarche de prévention.
Il est demandé au Conseil municipal de solliciter une subvention auprès de la CNRACL.
M. le Maire rappelle que l’ACMO est chargé de la prévention des risques professionnels dans la collectivité. Cette fonction est occupée par M. Philippe LE PAPE qui a toutes les compétences pour exercer cette mission.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à solliciter une subvention auprès du fond national de prévention de la CNRACL.
6 - O : TARIFICATION DE LA MEDIATHEQUE
M. le Maire informe que lors de la commission des finances du 15 juin 2010, Mme Marie-Andrée BILLON a proposé une révision des tarifs de la médiathèque. L’augmentation des recettes sera intégralement utilisé pour l’achat de documents supplémentaires (livres, CD, DVD, revues, abonnement…), elle viendra ainsi compléter le budget de 12 000 € annuels alloué à la structure.

Les nouveaux tarifs s’établiraient comme suit à compter du 1er septembre 2010 jusqu’au 31 août 2011 :
	
	Tarifs 2009/2010
	Tarifs 2010/2011

	Adulte
	7 €
	8 €

	Mineur
	3 €
	3 €

	Famille
	18 €
	20 €

	Prix de la feuille d’impression
	0.10 €
	0.10 €

	Abonnement lecteur de passage
	3 €
	3 €

	Caution lecteur de passage
	20 €
	20 €


La commission des finances a donné un avis favorable à ces propositions.

Mme Marie-Andrée BILLON explique que la commune a des tarifs plus bas par rapport aux communes avoisinantes, avec l’augmentation ils demeurent toujours raisonnables et accessibles à tous.
Mme Jocelyne CAROFF sollicite les chiffres de fréquentation de l’établissement. Mme Marie-Andrée BILLON rappelle que 500 personnes étaient abonnées à l’ancienne bibliothèque, actuellement 800 personnes ont un abonnement. Il faut également préciser que maintenant toutes les écoles fréquentent la médiathèque.
M. José LENEPVEU précise que le Conseil d’administration du CCAS a décidé d’aider les familles les plus modestes pour le paiement de l’abonnement.

M. René ROCUET pense qu’il n’y a pas lieu d’augmenter les tarifs compte tenu des 300 abonnés supplémentaires.
Mme Sophie BOYER rappelle qu’il avait été question de revoir les horaires pendant les périodes de vacances scolaires. Mme Marie-Andrée BILLON répond que ce point sera étudié lors de la réunion de la commission culture du 7 juillet 2010.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER les tarifs 2010/2011 de la médiathèque tels que présentés ci-dessus.
7 - O : TARIFICATION DU MARCHE HEBDOMADAIRE
M. le Maire informe le Conseil municipal que la Commission des Finances réunie le 15 juin 2010 a examiné les propositions de tarifs communaux pour le marché hebdomadaire de la commune.
Les tarifs suivants sont définis pour la période du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 :

	Libellé
	Tarif

	Commerçant titulaire
	3 €/mensuel/mètre linéaire

	Commerçant de passage
	0,80 €/ mètre linéaire

	Branchement électrique grande
consommation (frigo, tourne-broche…)
	2,50 €/jour

	Branchement électrique faible consommation
(éclairage, balance de pesée…)
	1 €/jour


Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette question.
Mme Corinne LELGOUALC’H s’interroge sur le nombre de demandes d’installation sur le marché.
M. le Maire explique qu’il existe quelques demandes mais que le marché risque toutefois de démarrer doucement. La commune attend toujours la nomination d’un placier pour fixer son ouverture.
Mme Jocelyne CAROFF pose la question de la mutualisation de l’emploi de placier au niveau intercommunal.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER les tarifs 2010/2011 du marché hebdomadaire tels que présentés ci-dessus.
8 - O : ENTRETIEN  ET MODERNISATION DE  LA VOIRIE  COMMUNALE : ATTRIBUTION ET AUTORISA-

  TION DE SIGNER LE MARCHE A BONS DE COMMANDE
M. le Maire informe le Conseil municipal que la commission d’appel d’offre s’est réunie le 11 juin 2010 pour examiner les différentes offres des entreprises pour le marché d’entretien et de modernisation de la voirie communale 2010. 
La commission propose l’attribution du marché à l’entreprise Leroux TP jugée la mieux disante de la consultation avec une note de 97.25 points sur 100 pour un montant total de 286 547.85 € TTC. L’estimation initiale du bureau d’étude s’élevait à 312 000 € TTC.
M. Henri BOUTET explique que 6 entreprises avaient répondu à l’appel d’offre.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ATTRIBUER le marché à procédure adaptée pour les travaux d’entretien et de modernisation de la voirie communale à l’entreprise LEROUX TP pour un montant de 286 547,85€.
D’AUTORISER M. le Maire à le signer.
9 - O : AUTORISATION DE POURSUITE POUR LE MARCHE D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE
En vertu de l’article 15.4 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, approuvé par décret n°76-87 du 21 janvier 1976, modifié par décret n°76.725 du 5 juillet 1976, M. le Maire informe le Conseil municipal de la nécessité de délibérer sur une autorisation de poursuite des travaux de l’aménagement de la place de l’Eglise. 
Le montant des travaux complémentaires s’élève à 18 602 € HT répartis de la manière suivante : 7 430 € HT pour la reconstruction du muret devant l’église, 6 327,50 € HT concernant la modification du revêtement autour de l’église, 4 844,50 € HT liés aux travaux supplémentaires (béton poreux, réservation pour l’éclairage, virole pour le puits, GNT trottoir devant l’OPAC). Ces plus-values ne bouleversent ni l’équilibre financier du marché ni son objet.
Il est demandé au Conseil municipal de statuer sur cette autorisation de poursuivre au-delà du coût initial de 318 426 € HT.

M. Patrick LE GUYADER constate qu’il s’agit d’une régularisation pour permettre le paiement du marché.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer l’autorisation de poursuite pour le marché d’aménagement de la place de l’Eglise.

10 - O : ADOPTION DU REGLEMENT DU MARCHE HEBDOMADAIRE
M. le Maire rappelle qu’il convient d’établir un règlement intérieur pour organiser le fonctionnement du marché hebdomadaire de la Commune. Ce document a été élaboré en concertation avec le syndicat des commerçants non sédentaires du Finistère selon les dispositions de l’article L2224-18 du Code général des collectivités territoriales. 
Il a été transmis aux membres du Conseil municipal avec leur convocation. M. le Maire demande s’il appelle des observations.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le règlement intérieur du marché hebdomadaire.
11 - O : ADOPTION DU REGLEMENT DES TRANSPORTS SCOLAIRES
M. le Maire rappelle que par délibération du 27 février 2009, le Conseil municipal avait établi un règlement intérieur pour les transports scolaires. Après 16 mois de mise en place, il convient de procéder à son réajustement. Le projet a été transmis aux conseillers municipaux.
Le règlement intérieur du transport scolaire est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

M. Etienne CHEREAU s’interroge sur les solutions envisagées pour régler le problème d’effectif dans les cars.
Mme Catherine DE ABREU répond que cette année chaque collégien sera doté d’une carte de couleur correspondant à chacun des circuits.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le règlement intérieur des transports scolaires.
12 - O : AVIS SUR LA DEMANDE FORMULEE PAR LA SOCIETE S.A.S. SCO DANS LE CADRE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR LES INSTALLATIONS CLASSEES

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une enquête publique au titre de la législation sur les installations classées a lieu du 2 Juin au 2 Juillet 2010 sur la demande de la Société S.A.S SCO portant sur l’exploitation d’un établissement spécialisé dans la fabrication de salaisons et la transformation de produits carnés (régularisation/extension).

L’installation se situant sur le territoire de la Commune, le Conseil Municipal doit émettre un avis au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture du registre d’enquête.

M. le Maire présente une synthèse du dossier. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DONNER un avis favorable à la demande formulée par la S.A.S SCO.

13 - O : AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE DE TRANSPORT SCOLAIRE
Par courrier du 30 avril dernier, le conseil général informait la commune de la relance de la procédure d’appel d’offre du marché transports scolaires de Saint Evarzec sous forme de marché négocié, sans publicité (article 34 et 35l-1 du code des marchés publics) suite à la décision prise par la commission d’appel d’offre du département du 13 avril de déclarer infructueux la première procédure.
La commission d’appel d’offre du département réunie le 15 juin 2010 a attribué pour l’année scolaire 2010/2011 le marché au groupement CAT/ETE EVASION. 
Le montant estimé de ce marché pour l’année scolaire, à partir duquel seront calculées les subventions départementales, est de 119 120,93 €. Ce chiffre correspond à une augmentation prévisionnelle de 1,69 %. Le marché a également défini le rythme des révisions de prix qui interviendront maintenant en septembre, janvier et avril.

Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer les pièces de ce marché passé en procédure négociée.
D’AUTORISER M. le Maire à signer le marché de transport scolaire pour l’année scolaire 2010/2011.
14 - O : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	Mme Sophie BOYER tient à signaler l’efficacité de la mise en place du nouveau radar rue de Cornouaille.



	(
	M. le Maire informe le Conseil Municipal de la mise en ligne du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) sur site internet du SYMESCOTO. Mme Sophie BOYER, M. René ROCUET et M. jean LE MOAL souhaite une transmission papier du document.



	(
	Mme Laurence LE BEC remercie au nom du Président du Club Cyclo le prêt du barnum pour la manifestation « tout Saint-é à pied ».



	(
	M. le Maire informe le Conseil Municipal de la nomination de M. Jean MASSE en qualité de receveur percepteur à la Trésorerie de Fouesnant. 



	(
	M. le Maire présente le compte rendu annuel de GRDF.



	(
	M. le Maire informe d’une formation du Sivalodet sur le thème des zones humides et la biodiversité à destination des élus à la rentrée de septembre 2010.


	(
	Dates à retenir :

· Rendez vous :
- Samedi 26 Juin : signature de la convention avec l’association Lire à Saint-Evarzec,
- Mardi 6 Juillet : Conseil d’Administration du CCAS,
- Samedi 31 Juillet : Collecte de sang.
· Manifestations :
· Samedi 3 Juillet : Feu de la Saint-Jean,
· Dimanche 4 Juillet : Spectacle « une Laborieuse entreprise »,
· Dimanche 11 Juillet : Pardon du Dréau,
· Du 13 Juillet au 27 Août : Exposition Clic Clap « sensations marines »,
· Lundi 19 Juillet : Balade musicale,
· Vendredi 29 Juillet : concert de musique classique,
· Dimanche 1er Août : Ronde Finistérienne,
· Vendredi 6 Août : Fête de la Moisson,
· Jeudi 12 Août: concert de Didier Squiban,
· Dimanche 22 Août : Pardon de Saint Philibert.









